
Assemblée générale SHNPR - 2/12/2023 

 

 

L’association compte 56 adhérents. 28 mandats sont attribués dont 7 pouvoirs.  

L’AG est déclarée ouverte à 18h20.  

Le président rappelle la récente disparition d’Alice Kobel qui fut secrétaire de l’association lors de sa création 

et siégea au bureau au côté de Jean Michel Sussey ici présent. Tristesse ! 

Il remercie de leurs présences Sébastien Cottet pour la ville de La Roche et Robert Combette pour le 

Dauphiné. 

1. Rapport moral présenté par Alain Bénard (consultable sur le site) 
 

Le président rappelle l’objet de l’association : protéger la nature et pour ce faire bien la connaitre. Ce 

qui nous définit en tant que société savante, même si ce terme parait désuet, et nous engage sur les 

grandes causes naturelles dans un esprit de sauvegarde. 

L’association fêtera son cinquantenaire en 2024. 

Le nombre d’adhérents augmente : 49 en 2021, 53 en 2022, 58 ce jour et 60 surement en 2024 ! Des 

jeunes rejoignent la SHNPR et nous nous en réjouissons ! Pas de surcoût d’assurance et c’est tant 

mieux. Sur le site internet, tout adhérent peut s’informer du fonctionnement.  

Le règlement général sur la protection des données (RGPD)devra être intégré dans les statuts et le 

Règlement intérieur (modification à valider à l’AG 2024). 

La SHNPR entretient des liens avec des associations proches : Groupe de Faverges, Société de Poisy, 

La Chanterelle, Association Française de Lichénologie, ascomycete.org. 

Nous sommes affiliés à la FMBDS à laquelle chaque société membre verse 50€. Elle édite un bulletin 

trimestriel. L’abonnement annuel pour l’adhérent vient de passer de 20 à 22€. L’éventualité 

d’augmenter l’adhésion de 5€ pour les adhérents non abonnés est à l’étude. Les abonnements au 

bulletin participent au financement de la fédération et cela compte ! Editer le bulletin en version 

numérique serait moins couteux et permettrait d’économiser les frais d’acheminement mais les 

membres des sociétés adhérentes sont attachés à la version papier. La fédération apporte aux 

sociétés membres et leurs adhérents de nombreux avantages : outre le bulletin, les stages proposés, 

une participation aux frais pédagogiques pour formation, un accès à la bibliothèque et aux prêts 

d’ouvrages. 

Nos autres partenaires sont institutionnels : le Conseil départemental nous finance à hauteur de 

400€, la ville de La Roche pour 450€ (inclue notre travail sur le sentier botanique). Les médias dont 

Radio Mont Blanc et le Dauphiné Libéré, ont porté efficacement l’info sur l’expo 

mycologie/minéraux. 
 

2. Rapport d’activité 
 

2023 a été une année de forte activité. Outre nos sorties botaniques, nous avons participé à de 

nombreux évènements : stand au « Développement Durable » à Bonneville, stand au Village des 

Associations à La Roche, Expos cités ci-dessus, Animation de balade botanique initiée par la ville, 

partenariat avec la CCPR pour la sauvegarde de la diversité du Bois de Fournet. 
 



Botanique par Gérard Rivet : 13 séances de détermination avec 10 participants en moyenne, 5 

sorties, 3 jours sur terrain en Haute Maurienne. 
 

Mycologie par Didier Hamerel : 143 espèces présentées à l’expo du 8 octobre, ateliers enfants + 

expo minéraux très appréciés à reconduire en 2024. Acquisition d’un microscope de qualité pour 

1500€ (une occasion qui ne fallait pas laisser passer !). 10 participants aux soirées de détermination. 

La remontée des données d’observations a contribué, à notre petit niveau, à la création de la Liste 

rouge des champignons d’Auvergne Rhône Alpes. Relais d’informations du réseau myco/tox de la 

FMBDS. 
 

Lichenologie : 4 réunions 
 

Myxomycètes : une année plutôt catastrophique compte tenu des sècheresses et des épisodes de 

pluies fortes ! 
 

Lepidoptères : Beaucoup d’hétérocères observés. Transmettre les photos à Alain Bénard qui 

alimente le site et remonte les données via iNaturalist. 
 

Communication par Claudine Chereze :  

→La Bafouille 120 inscrits, espacement des parutions à un mois + L’Entre-deux si besoin 

d’information urgente. L’envoi par Infomaniak fonctionne beaucoup mieux.  

→Les 6 Conférences appréciées par un public au RV ! L’info assurée par le site Intramuros, la MJC, le 

Dauphiné, l’Inforon, le Coucou du Jardinier. 

→Les réseaux sociaux : une belle plateforme, une fréquentation qui croit… 

→La bibliothèque en ligne : inventaire réalisé mais pas encore de de prêt en ligne possible ; prêt 

limité à certains livres non nécessaires à la détermination en salle. 

Votes 

Rapport moral : adopté à l’unanimité 

Rapport d’activité : adopté à l’unanimité 
 

3. Les Comptes présentés par le trésorier Didier Hamerel  
 

Les comptes clos au 31/10, ont été certifiés par René Suard qui invite l’assemblée à donner quitus au 

trésorier pour sa bonne gestion.  

Le résultat de l’exercice est négatif de 1661.81€. Le trésorier apporte des éclairages tant sur les charges 

que les produits : dépenses exceptionnelles (achat du microscope, achat de livres et documentations) et 

produits attendus (subvention ville non encore versée, revente de livres à venir sur le prochain exercice). 

Les fonds de réserves sur Livret associations s’élèvent à 5834,55€. 

Le budget prévisionnel 2024 : demande subvention à la Ville de 200€ (100€ en 2023) en plus des 350€ 

fléchés pour le sentier. 
 

Votes 

Comptes et Quitus : adopté à l’unanimité 

Budget prévisionnel : adopté à ‘unanimité 

Vérificateur des comptes : René Suard est reconduit à l’unanimité 
 

4. Renouvellement du CA 

Le CA compte 8 membres (9 possibles statutairement). Quatre sont sortants au terme d’un mandat de 2 

ans : Claudine Chereze, Alain Millet, Gérard Rivet, Franca Viviand. Ils sollicitent le renouvellement de leurs 

mandats pour poursuivre leur engagement. 



Il n’y a pas de nouvelle candidature.  

 

Votes 

Les 4 sortants, sont réélus pour 2 ans à l’unanimité. 

Seront sortants en 2025 : Alain Bénard, Didier Hamerel, Isabelle Legris, Marie-France Muraz.  
 

5. 2024 une année exceptionnelle avec le Cinquantenaire 
 

La SHNPR fêtera ses 50 ans d’existence et d’activité le 15 mars 2024 par une soirée anniversaire. 

La diffusion d’un marque-page réalisé avec le logo « spécial 50 ans » a débuté ce soir. Tout au long de 

l’année 2024 nous marquerons cet anniversaire avec les adhérents mais aussi plus largement pour nous 

faire connaitre et reconnaitre ! 
 

Le programme de l’année prend forme même si toutes les dates ne sont pas arrêtées : 
 

• Pour commencer 2024, nous partagerons la Galette le 17 /1 

• Suivront les 6 conférences du 24/1 au 20/3/2024 à raison d’une tous les 15 jours 

(Champignons, Bisse du Trient, Amphibiens, Plateau Gavot, Arve 2) 

• Les réunions de détermination botanique se dérouleront les mercredis du 3 avril au 26 juin 

• Celles de mycologie les mercredis du 4 septembre au 27 novembre. 

• Les sorties : en mars, à Orange, nous observerons les bourgeons avec Florian et Gérard ; en 

avril, nous visiterons le Coteau de Thietz ; puis en mai, le vallon d’Allondon , puis Les Gurres 

près de Servoz, et pour finir le beau mois la Tourbière de Bouttecul aux Brasses ; le 1er juin, 

nous serons du côté de Sulens pour les sabots de Venus mais pas que ! 

• Enfin entre le 21 et le 23 juin, on gambadera dans le Beaufortain (attention inscription par 

mail pour ce séjour en immersion). 

• Et le weekend suivant du 27 au 30 juin la FMBDS nous propose une session botanique à Val 

d’Isère ! 

• Le 14 septembre, nous participerons au Village des Associations 

• Le 13 octobre, ce sera l’expo myco, accompagnée par les minéraux 

• Le 23 novembre, la FMBDS réunira tous les présidents des associations membres  

• Et le 7 décembre, nous clôturerons 2024 par notre Assemblée Générale annuelle ! 

 

Fin des travaux 

 

Le CA constitutif qui fait suite à l’AG désigne ses membres aux fonctions comme suit : 

 

Président : Alain Bénard 

Vice-présidente : Franca Viviand 

Trésorier : Didier Hamerel 

Secrétaire : Marie-France Muraz 

Secrétaire adjoint : Alain Millet 

Communication : Claudine Chereze 

Réseaux Sociaux : Isabelle Legris 

Botanique : Gérard Rivet 

  

Compte rendu établi par Marie-France MURAZ, Secrétaire  


